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À la suite de la convocation adressée le 22 mai 2023, l’assemblée générale ordinaire de l’association de 

la guerre électronique de l’armée de terre s’est tenue à Mutzig (67), le mardi 18 juillet 2023. 

Plus d’une trentaine d’adhérent(e)s ont répondu présent à cette convocation. Dans son mot d’accueil, 

le président a vivement remercié les participants de leur présence ainsi que Christine PAUPER et Jean-

Philippe ARONI pour leurs démarches persuasives auprès des adhérent(e)s, tant pour les convaincre de 

participer que de retourner leurs pouvoirs. 

En préambule de l’assemblée générale ordinaire, avec l’accord du COMRENS, le colonel EMPTAZ, chef 

de corps du 44e régiment de transmissions, a présenté les évolutions prévues pour le domaine ROEM/GE 

dans la loi de programmation militaire 2024-2030. 

1. Bilan administratif 

Effectif des adhérents : AGO 137 (voir également annexe 1) 

Quorum : le quorum est fixé à 10% des membres, soit 14 (cf. article 9 des statuts)  

Effectif présent : 33 

Procurations : 47 

En conséquence, les items requérant un vote sont déclarés valides pour l’assemblée générale ordinaire 

relative à l’exercice 2022. 

 

2. Approbation du dernier procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire 

• Contre : 0 

• Abstention : 0 

• Pour : 80 

Le procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire pour l’exercice 2021 diffusé par courrier (postal et 

électronique) est approuvé à l’unanimité. 

3. Rapport financier du trésorier 

Voir annexe 2 

 

mailto:secretaire@ageat.asso.fr


4. Rapport du vérificateur aux comptes 

Les comptes de l'association ont été révisés par Xavier LECLERC qui n'a émis aucune remarque 

concernant la tenue, la justesse et la réalité des opérations présentées, en conséquence de quoi, il 

approuve le bilan financier de l'exercice 2022. Il propose que quitus soit donné au trésorier. 

Voir annexe 3 

5. Vote du quitus au trésorier 

• Contre : 0 

• Abstention : 0 

• Pour : 80 

Le quitus est donné au trésorier à l’unanimité. 

6. Point de situation sur la fréquentation du site internet 

Voir annexe 4 

7. Activités et évènements marquants depuis la dernière assemblée générale, à venir, parutions 

Voir annexe 5 

8. Rapport moral et d’activité 

Rapport moral 

Les mois écoulés depuis la dernière assemblée générale ordinaire ont malheureusement été marqués 

par de nombreux décès. Parmi celles et ceux qui nous ont quittés figurent d’anciens camarades 

fauchés au seuil d’une retraite bien méritée après avoir servi notre pays. Ayons une pensée pour eux 

tous et leur famille. 

Alors que disparaissent les derniers vétérans du second conflit mondial, notre domaine n’est pas 

épargné. Nos « Grands Anciens » qui ont vécu la montée en puissance du domaine au sortir de la 

guerre à travers le GCR, la CAER, la 708, la 3 et la 9 du 42e RT, la 728, le 708, ne comptent plus qu’une 

poignée d’entre eux. Profitons de ces rares vétérans pour recueillir autant que possible leur 

témoignage afin de transmettre leur vécu et leur expérience auprès des plus jeunes dans un contexte 

de guerre aux portes de l’Europe. 

À travers ce dernier point, je me permets une transposition osée, relative à l’association.  

En octobre dernier, j’avais évoqué le risque majeur que représentait l’absence de relève dans 

l’équipe dirigeante de l’association. Plusieurs d’entre vous ici présents avez répondu favorablement 

à mon appel pour sortir du péril qui guettait l’association et je les en remercie très vivement.  

Reste cependant en lice, la relève de la fonction de « président ». Je préside aux destinées de 

l’association depuis 10 ans. Il convient maintenant de concevoir le passage de témoin. Repousser 

l’échéance ad vitam aeternam n’est pas une solution, ni pour l’association, ni pour votre serviteur.  

On ne peut chaque année s’interroger sur la survabilité de l’association faute de président. Comme 

le dit l’adage « les cimetières sont plein d’indispensables ». Aussi, je suis d’ores et déjà prêt à partager 

la fonction avec un ou une volontaire afin de lui permettre de prendre la suite à court terme en le ou 

la faisant bénéficier de mon vécu et de mes contacts. Cette approche est préférable à une fin brutale, 

fin qui est de toute façon inéluctable en ce qui me concerne en 2025, où je deviendrais un simple 

adhérent, toujours prêt à aider l’équipe dirigeante . 

Tout volontariat, au sein ou en dehors du conseil d’administration, pour le poste de président sera 

accueilli avec un plaisir non dissimulé.  

N’hésitez pas à me contacter (jean-marc.degoulange@orange.fr ) 

mailto:jean-marc.degoulange@orange.fr


 

Rapport d’activité 

L’exposition « 110 ans d’écoutes au service de la Nation » s’avère un formidable atout comme 

vecteur de communication pour promouvoir le domaine et l’association, soit sous une formule 

globale, soit sous une formule sécable par période historique. Le triptyque personnel, matériel et cas 

concret est très largement plébiscité par les visiteurs (plus de 8 000 visiteurs en 14 mois). 

L’association a été contactée par plusieurs « demandeurs », musées ou municipalités, pour accueillir 

l’exposition en tout ou partie en 2024 et 2025. 

Si l’historiographie du domaine au cours de la Grande Guerre est arrivée à traiter l’ense mble des 

capacités de renseignement par les écoutes, celle relative à la Deuxième Guerre mondiale peut 

encore être élargie, de même que celle de l’Indochine et de la guerre d’Algérie.  

Pour l’époque de la « guerre froide » et au vu de la sensibilité des écoutes comme source de 

renseignement, la législation liée à la protection du secret limite encore l’accès aux archives et les 

divulgations. 

Toutefois, la volonté des acteurs pourrait se voir freiner par des contingences matérielles (limitation 

des locaux, des récupérations ou acquisitions de matériels, des finances). Aussi convient-il de 

défricher de nouveaux horizons pour tenter de pallier les inconvénients liés à ces contingences, 

notamment en sondant le COMRENS sur l’opportunité d’un musée de la fonction Renseignement, à 

l’instar des autres fonctions opérationnelles. 

 

9. Perspectives sur la base du mot du président 

Dans les 2 à 3 ans à venir, l’association a un double défi à relever : 

1- Renouveler ses dirigeants :  

a. En élargissant la base de ses adhérent(e)s, 

b. En identifiant des volontaires pour assumer des fonctions au sein du bureau, 

c. En mettant en place un accompagnement afin de passer la main en douceur pour 

chacune des fonctions à relever. 

Le président espère que la connaissance de la situation sur la gouvernance de l’association permettra 

de provoquer des vocations nouvelles dès l’année prochaine.  

 

2- Poursuivre la voie en termes de patrimoine : 

a. En réglant la problématique des locaux pour le stockage des matériels,  

b. En recherchant l’appui du commandement, 

c. En défrichant un éventuel élargissement au renseignement en général.  

En cas de risque majeur sur la pérennité des locaux pouvant conduire à leur fermeture, un plan de 

transfert des matériels vers le musée des Transmissions à Cesson-Sévigné doit être élaboré. La première 

partie de ce plan nécessite un inventaire exhaustif des matériels.  

 

10.Elections du conseil d’administration 

Trois membres du conseil d’administration sont arrivés au terme de leur mandat  : 
o DEGOULANGE Jean-Marc 
o GUEDET Marcel 
o MAIRE Marc. 



Tous les trois se représentent et sont élus à l’unanimité. En conséquence le conseil d’administration 
est composé de :  

o ARONI Jean-Philippe 
o CARREZ Jean-François 
o BONINO Pascal 
o DEGOULANGE Annick 
o DEGOULANGE Jean-Marc 
o ECKENSCHWILLER Philippe 
o GUEDET Marcel 
o LE MAIRE Max 
o MAIRE Marc 
o PAUPER Christine 
o SAINT GEORGES Rémy 

 

11. Election au sein du bureau 

À l’issue de l’assemblée générale, le conseil d’administration s’est réuni pour élire les membres du 

bureau. Ont été élus :  

o DEGOULANGE Jean-Marc, président 
o CARREZ Jean-François, vice-président 
o PAUPER Christine, secrétaire 
o ARONI Jean-Philippe, trésorier 
o GUEDET Marcel, trésorier-adjoint 
o BONINO Pascal, webmaster 

 

L’ordre du jour ayant été épuisé, l’assemblée générale ordinaire relative à l’exercice 2022 est clôturée. 

Site Internet   http://ageat.asso.fr 
Courriel   contact@ageat.asso.fr 
Adresse courrier  A.G.E.A.T. 
    44ème Régiment de transmissions 
    BP 85144 
    67125 MOLSHEIM Cedex 
 
SECRETAIRE   Christine PAUPER 
Numéro de téléphone  06 80 13 87 71 
Courriel   jmnppr@gmail.com      
 
TRESORIER   Jean-Philippe ARONI 
Courriel   tresorier@ageat.asso.fr 
    jeaaroni@estvideo.fr 
 

Le Président       La secrétaire 
 
Jean-Marc DEGOULANGE      Christine PAUPER 
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ANNEXE 1 

 

Point administratif : 

Effectif des adhérents : AGO 137. 

 

L’association a appris les décès de  : 

En 2022 

 

• Patrick PETIT  

• Pierre ESLAN, frère de Sylvie KERSCH 

• Daniel DESMARES-MARIE  

• Patrick DESSEREE 

• Patrice Henri MOREAU  

 

En 2023 

 

• Jacqueline ECKENSCHWILLER mère de Philippe 

• Serge DU AUTHIER 

• Dominique VILLANOVA  

• Nadia BARTIER (linguiste russe) ex-épouse du colonel BUSSIERE  

• Pascale DOLLEN, ex-épouse de Dominique DOLLEN (décédé) 

• Michel BAUDOIN 

• Jean-Yves RICCA 

• Paul MELINAND 

• Franck BENOISTEL 

 

  



ANNEXE 2 

 

Rapport financier 

 

 

 



 

 

 



Prévisions pour l’exercice 2023 

 

 

 



 

 

 



 

  



ANNEXE 3 

 

Vérificateur aux comptes 

 

 

  



ANNEXE 4 

 

Fréquentation du site internet 

 

 

 

 



 

 

  



 

 

 

  



ANNEXE 5 

 

Les activités 

 

 

Activités depuis la dernière assemblée générale ordinaire en 2022 : 

 

  



Activités depuis la dernière assemblée générale ordinaire en2023 

 

Activités à venir en 2023 

 

 



Parutions : 

Article relatif à « Le véritable objectif de l’opération JUBILEE » sur Dieppe en août 1942 dans le bulletin 

2023 de la section du Bas-Rhin de la Société des Membres de la Légion d’Honneur (SMHL).  

Deux chapitres dans le tome 4 de l’histoire du renseignement intitulé «  Renseignement et espionnage 

pendant la Grande Guerre », publié sous l’égide du Centre Français de Recherche sur le Renseignement 

(CF2R). 

Le premier chapitre fourni évoque « Les services de renseignement français dans la bataille de Verdun ». 

Le second chapitre traite « Les services d’écoutes français durant la grande guerre ». 

Quelques photos des activités 

Ci-dessous, participation aux activités mémorielles relatives à Robert KELLER et à la source «  K » 

 

 



Ci-dessous, conférence relative à l’histoire du renseignement (de Louvois à la Bataille de Verdun) au profit 

du Commandement du Renseignement de l’armée de terre. 

 

Ci-dessous, conférence sur l’histoire des services d’écoutes 1914-1919 au profit du personnel de THALES 

sur le site de Cholet où sont conçus et fabriqués les matériels ROEM/GE. 

 

Ci-dessous, reconstitution d’un radiogoniomètre de 1917 pour le festival d’Histoire Vivante à Belfort (19 

et 20 août). A gauche le croquis d’époque, à droite la reconstitution avant finition.  

  
 



Une participation significative à l’assemblée générale ordinaire 

 

Intervention du colonel EMPTAZ sur les conséquences de la LPM sur le domaine ROEM/GE. 

 

 

 

 



Un auditoire de 33 adhérents attentifs ….. 

 

 

 

à la présentation du bilan financier ….. 

 

 



…à la validation des comptes par le vérificateur aux comptes 

 

 

 

… à la fréquentation du site 

 

 



…au rapport moral et d’activités. 

 

 

Un dîner convivial clôture l’assemblée générale ordinaire. 

 

 



 

 

Photos de Jean-Philippe et Annick. 


